
Web Ã©phÃ©mÃ¨re (ephemeralnet)

Description

Ephemeralnet ou web Ã©phÃ©mÃ¨re est lâ€™expression inventÃ©e par Sarah Perez, rÃ©dactrice Ã 
Techcrunch (site dâ€™information amÃ©ricain consacrÃ© aux technologies numÃ©riques) pour
dÃ©signer le futur du web. Avant mÃªme que nâ€™arrivent Ã  maturitÃ© dâ€™autres Ã©volutions en
cours comme lâ€™internet des objets ou le web sÃ©mantique, un web effaÃ§able serait en train de
naÃ®tre en marge de la version 2.0 qui existe aujourdâ€™hui.

NÃ© au milieu des annÃ©es 2000, le web 2.0 est principalement caractÃ©risÃ© par lâ€™interactivitÃ©
quâ€™il permet. Le partage, lâ€™Ã©change et la collaboration entre internautes sont Ã  la base de son
fonctionnement. La crÃ©ation des blogosphÃ¨res, le dÃ©veloppement des plates-formes de partage de
vidÃ©os telles que You Tube ou Dailymotion, la naissance des rÃ©seaux sociaux, Facebook en 2004 et
Twitter en 2006, le dÃ©veloppement du crowdsourcing avec notamment le succÃ¨s de
lâ€™encyclopÃ©die collaborative WikipÃ©dia, en sont les principales manifestations. Ce web, permanent,
ouvert, public ne correspondrait plus aux aspirations des jeunes internautes, ceux qui lâ€™ont toujours
connu ainsi, et qui auraient le dÃ©sir dâ€™autre chose, en lâ€™occurrence de naviguer sans laisser de
traces.

Dans son article intitulÃ© The Rise Of The Ephemeralnet, publiÃ© le 30 juin 2013 sur Techcrunch et repris
par Internet Actu (site dâ€™information Ã©ditÃ© par la Fing, Association pour la fondation internet
nouvelle gÃ©nÃ©ration), Sarah Perez Ã©crit : Â« En Ã¢ge de devenir des usagers du web, ces jeunes 
natifs du numÃ©rique que nous avons cataloguÃ©s sans leur consentement sont en train de se rebeller. Ils 
rejettent les valeurs de la gÃ©nÃ©ration prÃ©cÃ©dente â€“ celles de leurs parents, de ceux qui ont 
autoritÃ© sur eux â€“ et en dÃ©finissent de nouvelles. Ils ne veulent pas de rÃ©seaux sociaux ouverts, ils 
veulent leur intimitÃ©. Ils ne croient pas que tout acte doive Ãªtre sensÃ© et permanent. Ils imaginent le 
web comme quelque chose dâ€™effaÃ§able Â».

Selon lâ€™auteur, la popularitÃ© de certaines applications tend Ã  dÃ©montrer ce dÃ©sir de changement
des digital natives. Ces derniers ont souvent tendance, dÃ©jÃ , Ã  utiliser un pseudonyme pour
communiquer sur la plate-forme de blogs Tumblr et sur le rÃ©seau social Twitter, oÃ¹ les tweets postÃ©s
depuis plus dâ€™une semaine ne sont pas rÃ©cupÃ©rables. LancÃ©e en 2011 par deux Ã©tudiants de
lâ€™universitÃ© de Stanford en Californie, Evan Spiegel et Bobby Murphy, lâ€™application Snapchat
permet un partage instantanÃ© et Ã©phÃ©mÃ¨re des messages (snaps) postÃ©s. Les photos et les
vidÃ©os ainsi partagÃ©es disparaissent des Ã©crans de leurs destinataires au terme dâ€™une durÃ©e
maximale de 10 secondes. Il est nÃ©anmoins possible dâ€™immortaliser les photos envoyÃ©es sur
Snapchat en procÃ©dant Ã  une capture dâ€™Ã©cran. Totalisant 350 millions de messages envoyÃ©s par
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jour en septembre 2013 (contre 200 millions en juin 2013), cette application est particuliÃ¨rement
apprÃ©ciÃ©e des 13-25 ans. Lâ€™instantanÃ©itÃ© de la transmission (10 fois supÃ©rieure Ã  celle
dâ€™un MMS) et lâ€™engouement des adolescents pour les sextos (contraction des mots sexe et texto),
Ã©chappant ainsi Ã  la surveillance des adultes, suffisent sans doute Ã  expliquer lâ€™engouement des
jeunes internautes pour Snapchat. NÃ©anmoins, la rÃ©ussite de cette application indique peut-Ãªtre aussi
que les digital natives seraient plus soucieux du respect de leur vie privÃ©e que ne le sont leurs parents,
encore Ã©merveillÃ©s et sans rÃ©serve Ã  lâ€™Ã©gard de ces technologies numÃ©riques qui leur ont
changÃ© la vie.

LancÃ© en janvier 2012 par Jacob Robbins, le service Burn Note assure le mÃªme type de protection aux
messages privÃ©s en les dÃ©truisant aprÃ¨s un certain temps dÃ©fini par le serveur ou par
lâ€™utilisateur lui-mÃªme. Afin que le message ne puisse pas faire lâ€™objet dâ€™une capture
dâ€™Ã©cran, un faisceau lumineux (spotlight), conduit par le doigt ou la souris de lâ€™ordinateur,
nâ€™en dÃ©couvre quâ€™une partie Ã  la fois (techcrunch.com, 26 mars 2013). Toujours dans le mÃªme
esprit, le rÃ©seau social pour tÃ©lÃ©phone portable Whisper, lancÃ© en mai 2012, permet de partager de
faÃ§on anonyme ses Ã©tats dâ€™Ã¢me, grÃ¢ce Ã  un abonnement ou Ã  un paiement Ã  lâ€™acte. La
plate-forme compte plus de 2 milliards de pages vues par mois. Chaque jour, 800 000 messages payants ont
Ã©tÃ© publiÃ©s sur Whisper en juillet 2013. Cofondateur de lâ€™application, Michael Heyward
explique ce succÃ¨s par le besoin de chacun dâ€™exprimer ses craintes, Ã  lâ€™inverse de lâ€™image
positive de soi Ã  entretenir sur les rÃ©seaux sociaux publics (influencia.net, 15 septembre 2013).

Lâ€™auteur de The Rise Of The Ephemeralnet cite Ã©galement un certain nombre dâ€™applications, dont
lâ€™usage se rÃ©pand, faites pour masquer les communications sur le web, comme Burner pour les appels
tÃ©lÃ©phoniques, Gryphn ou Seecrypt pour les SMS, O.T.R. pour des messages de communication en
interne impossibles Ã  archiver. Le fait dâ€™utiliser parallÃ¨lement plusieurs services de messagerie aux
mÃªmes fonctionnalitÃ©s ou le dÃ©veloppement des Ã©changes commerciaux avec la monnaie virtuelle
Bitcoin sont les indices, selon Sarah Perez, dâ€™une Â« rÃ©bellion Â» des internautes contre un rÃ©seau
unique et centralisÃ©. Lâ€™augmentation de 70 % du trafic du moteur de recherche DuckDuckGo â€“
ayant pour spÃ©cialitÃ© de ne pas enregistrer les donnÃ©es de navigation â€“ depuis la rÃ©vÃ©lation de
lâ€™existence du programme de surveillance amÃ©ricain Prism en juin 2013, est Ã©galement
rÃ©vÃ©lateur des changements en cours.

Lâ€™idÃ©e dâ€™un web Ã©phÃ©mÃ¨re doit Ãªtre confrontÃ©e Ã  une sÃ©rie dâ€™Ã©vÃ©nements
rÃ©cents.

Fin 2012 : la volontÃ© dâ€™Instagram, service de partage de photos et de vidÃ©os, de
commercialiser les contenus publiÃ©s par ses utilisateurs a dÃ©clenchÃ© une forte polÃ©mique
obligeant son propriÃ©taire Facebook Ã  renoncer Ã  cette idÃ©e.
Juin 2013 : lâ€™association de dÃ©fense des consommateurs UFC-Que choisir a adressÃ© une mise
en demeure Ã  Google, Facebook et Twitter. Elle veut les contraindre Ã  modifier leurs conditions
gÃ©nÃ©rales dâ€™utilisation, validÃ©es Ã  lâ€™aveugle par lâ€™internaute Ã  lâ€™ouverture
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dâ€™un compte, qui leur octroient le droit de modifier, dâ€™agrÃ©ger et de revendre les donnÃ©es
personnelles collectÃ©es sur le profil de lâ€™utilisateur (y compris sur les pages de Â« ses amis
Â»), mais aussi les informations stockÃ©es sur son tÃ©lÃ©phone portable ou sur son ordinateur, en
sâ€™exonÃ©rant de surcroÃ®t de toute responsabilitÃ©.
Juillet 2013 : le lancement de Graph Search, moteur de recherche interne de Facebook, croisant toutes
les donnÃ©es inscrites sur les profils de ses utilisateurs et repoussant encore ainsi les limites de la vie
privÃ©e, suscite des craintes quant aux amalgames faits pour fournir les rÃ©ponses.
AoÃ»t 2013 : un juge de Californie a donnÃ© raison Ã  des groupes de dÃ©fense de la vie privÃ©e
sur internet, en approuvant le versement de 20 millions de dollars dus par Facebook aux internautes
dont les mentions Â« jâ€™aime Â», les noms et images de profil ont Ã©tÃ© utilisÃ©s, sans leur
consentement explicite, Ã  des fins publicitaires sur le rÃ©seau social. La modicitÃ© de la somme
dÃ©terminÃ©e par un accord Ã  lâ€™amiable sâ€™explique par le petit nombre dâ€™internautes
ayant portÃ© plainte. Facebook devra Ã©galement modifier ses conditions gÃ©nÃ©rales
dâ€™exploitation des donnÃ©es relatives Ã  ses usagers.
Septembre 2013 : une Â« loi-gomme Â» promulguÃ©e en Californie permet aux internautes
Ã¢gÃ©s de moins de 18 ans de retirer, ou dâ€™exiger le retrait, dâ€™une information ou dâ€™un
contenu embarrassant quâ€™ils auraient eux-mÃªmes tÃ©lÃ©chargÃ©s sur un site internet ou une
application. Elle entrera en vigueur le 1er janvier 2015.
Septembre 2013 : en lâ€™absence dâ€™une rÃ©ponse de Google notamment sur la finalitÃ© des
donnÃ©es personnelles collectÃ©es et leur durÃ©e de conservation, sur la nÃ©cessitÃ©
dâ€™informer les internautes et dâ€™obtenir leur accord prÃ©alable pour lâ€™installation de
cookies (logiciels invisibles capteurs de donnÃ©es personnelles) sur leur ordinateur, la CNIL
(Commission nationale de lâ€™informatique et des libertÃ©s) engage une procÃ©dure formelle de
sanction Ã  lâ€™encontre du groupe amÃ©ricain auquel elle avait accordÃ© un dÃ©lai de trois
mois pour mettre ses services accessibles en France en conformitÃ© avec la loi Â« Informatique et
LibertÃ©s Â». Google, quant Ã  lui, a expliquÃ© sur sa page dâ€™accueil que les cookies sont
utilisÃ©s Ã  des fins diverses et que la navigation sur le Web deviendrait sans eux Â« beaucoup plus 
frustrante Â». Cinq autres autoritÃ©s europÃ©ennes chargÃ©es de veiller Ã  la protection les
donnÃ©es personnelles ont lancÃ© une procÃ©dure Ã  lâ€™encontre du gÃ©ant amÃ©ricain.

Un web qui ne laisse pas de traces nâ€™existera pas. NÃ©anmoins, le modÃ¨le Ã©conomique bÃ¢ti sur la
publicitÃ© comportementale et la recommandation assurant la rentabilitÃ© des services internet
proposÃ©s gratuitement sâ€™autodÃ©truira-t-il, victime de son manque de transparence ? Les outils,
souvent gratuits, pour ne pas Ãªtre Â« pistÃ© Â» sur internet se multiplient, du simple paramÃ©trage du
navigateur web Ã  la location dâ€™un service de rÃ©seau privÃ© virtuel (VPN). Les internautes, ces
usagers auxquels on a oubliÃ© de demander leur avis, vont-ils progressivement changer la face du web ?
Les digital natives, devenus adultes, sont moins disposÃ©s, semble-t-il, Ã  sâ€™en laisser conter que leurs
aÃ®nÃ©s. En Europe, un vaste chantier lÃ©gislatif est en cours avec la rÃ©vision de la directive
europÃ©enne de 1995 sur les donnÃ©es personnelles. Un accord est loin dâ€™Ãªtre trouvÃ© sur les
questions du droit Ã  lâ€™oubli sur internet et du consentement Â« explicite Â» des internautes
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conditionnant la collecte des donnÃ©es personnelles ; le dÃ©bat au Parlement europÃ©en reprendra en
2014. De leur cÃ´tÃ©, des start-up travailleraient Ã  lâ€™invention dâ€™un ciblage sans cookies tandis
que Google envisagerait de bloquer sur son navigateur Chrome les cookies installÃ©s par des sociÃ©tÃ©s
tierces, notamment les rÃ©gies publicitaires et les organismes de mesure dâ€™audience, comme Apple le
fait dÃ©jÃ  sur son navigateur Safari et comme Mozilla qui offre cette option par dÃ©faut sur Firefox.
Google proposerait Ã  la place son propre systÃ¨me, AdID, avec un identifiant anonyme par internaute.

Le web Â« Ã©phÃ©mÃ¨re Â» est un nouveau marchÃ©, qui mobilise des acteurs aux intÃ©rÃªts
divergents, politiques, entrepreneurs et citoyens, afin dâ€™effectuer une Â« meilleure exploitation Â» des
donnÃ©es personnelles. En juin 2013, si 82 % des FranÃ§ais dÃ©clarent avoir conscience quâ€™il existe
bien une contrepartie Ã  la gratuitÃ© des services de Google, celle-ci se traduit, pour 87 % dâ€™entre eux,
par la prÃ©sence de publicitÃ© mais pour seulement 58 % dâ€™entre eux par lâ€™utilisation de leurs
donnÃ©es personnelles. NÃ©anmoins, plus de 90 % des FranÃ§ais interrogÃ©s dÃ©clarent souhaiter que
Google soit obligÃ© de leur demander au prÃ©alable leur accord pour utiliser des informations sur leurs
habitudes de consommation ou leurs goÃ»ts (sondage OpinionWay pour Le Figaro, 3 juillet 2013). Un
autre sondage, rÃ©alisÃ© en septembre 2013 par lâ€™institut BVA pour le syndicat professionnel Syntec
numÃ©rique, rÃ©vÃ¨le notamment que 80 % des FranÃ§ais ne croient pas Ã  la confidentialitÃ© des
donnÃ©es personnelles sur internet et 52 % attendent dâ€™abord le droit Ã  lâ€™effacement de leurs
donnÃ©es personnelles, 38 % la gÃ©nÃ©ralisation de lâ€™encryptage afin de prÃ©server et contrÃ´ler
les donnÃ©es transitant sur lâ€™internet (Correspondance de la Presse, 24 septembre 2013). Ephemeralnet
illustre par consÃ©quent une autre faÃ§on de concevoir la vie en rÃ©seau.
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